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[bookmark: _Toc177561436]DEFINITIONS/SIGLES
	Sigles
	Définitions

	OS
	

	GMC
	

	SWOT
	

	PESTEL
	

	CA
	Conseil d’Administration

	BPO
	

	BP
	

	DS
	

	KPI
	

	BU
	

	RAS
	

	RD
	Revue de Directions

	COPC
	

	ISO
	

	Reforcast
	



[bookmark: _Toc177561437]DOCUMENTS DE REFERENCE
· COPC, ÉDITION 7.0 VERSION 1.2
[bookmark: _Toc177561438]OBJECTIF
Elle donne à l'organisation, la capacite de se projeter dans l’avenir sur des moyens objectifs, en prenant en compte, sans s’y limiter, son contexte géopolitique, économique, social, etc., en vue de faire aligner le comportement et les actions de chacun dans l'organisation, nécessaires pour atteindre les objectifs. XXXX
[bookmark: _Toc177561439][bookmark: _Toc337040663][bookmark: _Toc85941329][bookmark: _Toc112815282]REGLES DE GESTION 

REMARQUE : 

Règle 1 : La Direction Générale a le choix de définir ses orientations stratégiques sur trois (3) ou sur cinq (5) années selon ses objectifs. XX

Règle 2 : Le document portant OS est rédigé en s’adossant sur les quatre (4) grandes activités du groupe que sont, le BPO, la formation, l’innovation et la distribution pour chacune de ses filiales. Sans s’y limiter si de nouvelles activités sont inclues. Ledit document doit intégrer laXXX vision et les valeurs afin d’apprécier le lien avec les objectifs.

Règle 3 : Les OS sont élaborées par les directions de GMC sous la direction du Directeur de la Stratégie et validé par le conseil d’administration.

Règle 4 : Les OS sont amendées chaque début d’année par la DS et toutes les directions en vue d’apprécier les tendances selon les objectifs et les cibles attendues dans le plan triennal ou quinquennal.

Règle 5 : Un reforcast est réalisé chaque semestre pour un réajustement des tendances soit à la hausse ou à la baisse.  

Règle 6 : La vision et les valeurs doivent toujours être énoncés dans les OS et tenir compte de cela dans les projets définis pour soutenir sa croissance.

Règle7 :  Les cibles fixées dans les OS doivent intégrer à minima les objectifs sur les éléments suivants : 
Expérience Employés 
Service 
Qualité 
Ventes (Revenu) 
Coût


Règle 8 : 
Pour la définition des OS : Chaque année, le Directeur de la Stratégie, en prélude de la revue des OS annuel, le DS annonce l’ouverture des OS et invite chaque direction à préparer ses Business Plans (BP). 
Pour la définition de la revue annuelle (Revue de direction) : le DS annonce l’ouverture et invite chaque pole à (analyse des KPI, présenter les plans d’actions, les encours etc.) 

Règle 9 : 
Les OS ou les amendements annuels validés, ouvrent la campagne de fixation des objectifs opérationnels

Règle 10 : 
Le reforcast validé, ouvre la campagne de révision à mi-parcours des objectifs opérationnels




[bookmark: _Toc177109768][bookmark: _Toc177109769][bookmark: _Toc177109770][bookmark: _Toc177109771][bookmark: _Toc177109772][bookmark: _Toc177109773][bookmark: _Toc177109774][bookmark: _Toc177109775][bookmark: _Toc177109776][bookmark: _Toc177109777][bookmark: _Toc177109778][bookmark: _Toc177109779][bookmark: _Toc177109780][bookmark: _Toc177109781][bookmark: _Toc177109782][bookmark: _Toc177109783][bookmark: _Toc177109784][bookmark: _Toc177109785][bookmark: _Toc177109786][bookmark: _Toc177109787][bookmark: _Toc177109788][bookmark: _Toc177109789][bookmark: _Toc177109790][bookmark: _Toc177109791][bookmark: _Toc177109792][bookmark: _Toc177109793][bookmark: _Toc177109794][bookmark: _Toc177109795][bookmark: _Toc177109796][bookmark: _Toc177561440][bookmark: _Toc39662543][bookmark: _Toc313632097][bookmark: _Toc325468682]RISQUES
L’absence d’orientations stratégiques exposes MGC à des pertes de marché, à la subir une concurrence déloyale, à des charges imprévues et a une expérience employée non maitrisée. 
Il est impératif, que ces OS soient définis, déclinées, communiquées et piloter. XXXX
[bookmark: _Toc177561441]SANCTIONS
RAS
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[bookmark: _Toc177561442]DESCRIPTION DETAILLEE
	Etapes
	Entrées
	Activités clés
	Resp & autorité clé
R : Responsable A : Acteur
C : Contributeur/Consulté
I : Informé
	Sorties / livrables clés (ERQ)
	Contrôle clés
	Délai
	Moyens (Outils/plateformes/ procédure)

	DEFINITON DES ORIENTATIONS STRATEGIQUES TRIENNALE / QUINQUENNALELA MISE A JOUR DES INFORMATIONS COMPTABLES

	1
	Réception des pièces comptablesBesoin des OS
	Contrôle et imputation des pièces comptablesDéfinition des orientations stratégiques Chaque trois ou cinq années, les Orientations Stratégiques sont définies pour les quatre (4) activités de GMC

Il contrôle la conformité de la pièce comptable et si non conforme la rejette
Il analyse la pièce comptable pour ressortir les comptes à mettre au débit et au crédit avec le respect du principe de la partie double (Total débit = Total crédit)
 
	A : Assistant Comptable
R : Responsable comptable 
C : Toutes les filiales 
A : Directeur de la Stratégie
R : Direction Générale
C : Toutes les directions et BU
I : Toutes les filiales et BU  
	Annonce de l’exercice des OS
	


Mail dans le délai
	A JChaque 4e trimestre triennal ou quinquennal 
	SageMail

	2
	Equilibre débit créditRéalisation de la SWOT et du PESTEL
	Saisie des pièces comptables
Il renseigne la référence de la pièce sur la fiche d’imputation


Remarque : La référence est composée de (N° de facture ou le N° de chèque ou le N° de la pièce, le mois concerné par l’imputation et la saisie et le N° de pièce, le N° de la pièce)Définition de la SWOT et du PESTEL

Ex : 066/08003-003

La SWOT et ou le PESTEL sont proposés par la DS et validés en pleniere par les Directions opérationnelles et Supports.

	A : Assistant Comptable
R : Responsable comptable
A :TL
R : Responsable de la production
I : Chargé de la paie et du contentieux RH
	Etats comptables (Grand livre et balance générale)SWOT
PESTEL
	
	J+5M+1 après ouverture	Comment by RAÏSSA KASSI: Au plus tard à J+5. Mais à challenger a la fin de la rédaction de la procédure

	SagePower point





	3
	Performances des directions 

	Contrôle de N1Collecte des performances 

Il vérifie la conformité de l’ensemble des comptes
Il invite toutes les directions, les BU et ou autres activités, à mettre à disposition les performances analysées selon une périodicité clairement définie, leurs réalisés VS les cibles, leurs difficultés. 

	A : Assistant Comptable
R : XXX
C : XXXX
A : DS
R : PDG
C : Tous les directeurs, responsable de BU, responsables d’autres activités

	Support de présentation de chaque pôle d’activités
	
	Idem


	Power point


	4
	Préparation des BP 
	Business plan des grosses activités (4), 
Chaque fin d’année les directeurs en lien avec les grosses activités identifiés sont invités à proposer des BP 

Il invite les directeurs par activités, à proposer ses BP pour les OS en y intégrant 
· Objectifs financiers quantifiés
· Objectifs non financiers quantifiés
· Pour chaque objectif non financier et financier quantifié, la DS doit définir : i. Les actions qui seront entreprises pour atteindre l’objectif. ii. Les jalons pour mettre en place ces actions. iii. Le(s) responsable(s) de la mise en place. 
· Les moyens doivent être proposés en vue de permettre la réalisation des performances attendues 
Il s’assure de leur cohérence avec la vision de l’entreprise


	A : DS
R : PDG
C : Tous les directeurs, responsable de BU, responsables d’autres activités

	BP
	
	Idem 
	Power point



	
	Compilation des BP 
	Validation des Orientations stratégiques 

Il compile les BP et s’assure de leur cohérence avec la vision avec GMC
Il fait challenger les OS qui ont été structurés par tous le CODIR 

Il valide les OS avec le CODIR 
 
	A : DS
R : PDG
C : Tous les directeurs, responsable de BU, responsables d’autres activités

	Compte rendu de séance
	
	M+2
	Document d’Orientation Stratégique

	
	Validation des OS triennale / Quinquennal ou des amendements annuels
	Adoption du Conseil d’administration

Il prépare le CA
Il soumet les OS au Conseil d’Administration (CA) 
Il s’assure à la clôture de la collecte des exigences du CA et de la cristallisation des décisions dans un CR de la séance
Il partage le CR aux membres du CODIR 

Remarque : Le CA est consulté pour les amendements annuels si et seulement si l’écart avec les OS est énorme avec un impact modifiant les décisions du CA.

	A : DS
R : PDG

	Compte rendu de séance
	
	J+7
	Mail

	
	Compte rendu de l’adoption du CA
	Communication des OS triennale/quinquennale :
Il communique les ambitions (Chantiers, objectifs, impacts)

NB : Il s’assure que la politique qualité et l’énoncé de direction sont en lien avec ses OS

	A : PDG
R : CODIR
I : Tous les employés

	Support de communication
	
	J+14
	Sur site et par mail

	EVALUATION ANNUELLE DES OBJECTIFS STRATEGIQUESXXXX

	1
	Performances des directions 

	
Collecte des performances 
Il invite toutes les directions, les BU et ou autres activités, à mettre à disposition les performances analysées selon la périodicité, leurs réalisations versus les cibles, leurs difficultés et leurs attentes 





	A : DS
R : PDG
C : Tous les directeurs, responsable de BU, responsables d’autres activités

	Support de présentation de chaque pôle d’activités
	
	
Chaque 4e trimestre 

	Power point


	2
	Préparation des BP 
	Business plan des grosses activités (4)

Il invite les directeurs par activités, à proposer leur BP de l’année suivante intégrant : 
· Objectifs financiers quantifiés
· Objectifs non financiers quantifiés
· Pour chaque objectif non financier et financier quantifié, la DS doit définir : i. Les actions qui seront entreprises pour atteindre l’objectif. ii. Les jalons pour mettre en place ces actions. iii. Le(s) responsable(s) de la mise en place. 
· Les moyens doivent être proposés en vue de permettre la réalisation des performances attendues 

NB : Il s’assure de leur cohérence avec les OS triennales ou quinquennale



	A : DS
R : PDG
C : Tous les directeurs, responsable de BU, responsables d’autres activités

	BP
	
	M+1
	Power point

	3
	Compilation des BP 
	Validation des amendements stratégiques 

Il structure les BP
Il fait challenger les amendements avec l’apport de tous le CODIR 
Il valide les OS avec le CODIR 
 
	A : DS
R : PDG
C : Tous les directeurs, responsable de BU, responsables d’autres activités

	
	
	M+2
	Document d’Orientation Stratégique

	4
	Validation des amendements annuels
	Adoption du Conseil d’administration

Il prépare le CA
Il soumet les amendements stratégiques au Conseil d’Administration (CA) 
Il s’assure à la clôture de la collecte des exigences du CA et de la cristallisation des décisions dans un CR de la séance
Il partage le CR aux membres du CODIR 

Remarque : Le CA est consulté pour les amendements annuels si et seulement si l’écart avec les OS est énorme avec un impact modifiant ses décisions antérieures.

	A : DS
R : PDG

	Compte rendu 
	
	J+7
	Mail

	

	Compte rendu de l’adoption du CA
	Communication des amendements validés 

Il s’assure de la mise à jour du document portant orientations stratégiques 
Il communique les réalisations (Chantiers, objectifs, impacts, les changements opérés sur les OS triennale ou quinquennale)
Il salut les réussites et motive pour les écarts

	A : PDG
R : CODIR
I : Tous les employés

	Support de communication
	
	J+14
	Sur site et par mail

	REFORCASTXXXXX

	4
	Bilan à mi-parcours
	Evaluation des objectifs financiers et non financiers

Il annonce l’ouverture du bilan à mi-parcours
Il invite les directeurs à remonter leurs réalisations et les perspectives selon les objectifs attendus
Il prépare la revue des performances (Pléniere avec le CODIR) pour analyse et prise de décisions
Il s’assure de la réalisation du CR pour diffusion au CODIR en vue d’exécution

	A : Formateur/ Responsable formation
R : Chargé de la planification

	Plannings de formation continue
	
	2e semestre de chaque année
	Fichier Excel




[bookmark: _Toc117236484][bookmark: _Toc117236485][bookmark: _Toc177561443]ENREGISTREMENTS RELATIFS A LA QUALITEINDICATEURS DE PERFORMANCES
	
	Indicateurs
	Formule de calcul
	Périodicité de collecte
	Périodicité d’analyse
	Sources

	1
	
	
	
	1 ans
	

	2
	
	
	
	1 ans
	

	3
	
	
	
	
	



[bookmark: _Toc177561444]EnregistrementS relatifs à la qualite


	
	Désignation
	Responsable classement
	Lieu de classement
	Durée de classement
	Responsable archivage
	Durée d’archivage

	PS1-1_ ERQ1_V1
	
	
	
	1 ans
	
	3 ans

	PS1-1_ ERQ1_V2
	
	
	
	1 ans
	
	3 ans

	PS1-1_ ERQ1_V3
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